¢
Le Perréux

sur-Marne
Ville dexpressions

CONSEIL MUNICIPAL DU
VENDREDI 20 MARS 2026 a 20H00
Salle des mariages

SELON LES MODALITES DE UARTICLE L 2121-7
DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

ORDRE DU JOUR

= INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL

= ELECTION DU MAIRE

= DETERMINATION DU NOMBRE D'ADJOINTS

= ELECTION DES ADJOINTS

= LECTURE DE LA CHARTE DE ’ELU LOCAL

= DELEGATION D’ATTRIBUTIONS AU MAIRE

= CREATION DE DEUX POSTES DE COLLABORATEUR DE CABINET

=> INDEMNITES DE FONCTION DES ELUS

= TABLEAU DES INDEMNITES DE FONCTION DES ELUS

= ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR



